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Dépôt et développement 

La loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) a été révisée partiellement dans une première 

étape. Cette révision, confirmée par le refus du référendum par le peuple suisse en mars 2013, et ses 

ordonnances respectives sont désormais entrées en vigueur. Les objectifs majeurs de cette révision 

sont une optimisation de l'utilisation du sol par une meilleure utilisation de nos surfaces actuelles et 

la diminution du gaspillage de nos terres agricoles. Les pistes proposées sont, parmi d'autres, le 

développement des agglomérations et des centres, la densification des zones à bâtir sous-utilisées 

dans la zone à bâtir et la réutilisation ou la réaffectation des friches industrielles. Le soussigné 

demande au Conseil d'Etat, par voie de postulat, une analyse approfondie des potentialités 

communales et cantonales de la zone à bâtir actuelle en matière de logement et d'activité. 

Je remercie d'ores et déjà le Conseil d'Etat et ses services pour tout l'effort déjà effectué et prévu 

pour l'application complète de la nouvelle législature au niveau de l'aménagement du territoire et je 

suis persuadé que la demande ci-dessus va amener une aide fondamentale dans ce travail. 

— 

- Le Conseil d’Etat répondra à cet instrument dans le délai légal. 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


